
— Le correspondant, à Rome, du Gaulois, 
raconte qu'un vicaire des environs de Cham-
béry ayant commis l'imprudence de regarder 
an plafond, pendant le coui-s d'une visite qu'il 
faisait au palais des Césars, mit le pied dans 
le vide, tomba d'une hauteur de plus de 
cinquante pieds dans une chambre nouvelle
ment découverte, il y a quelques semaines, 
et que l'on nomme la chambre de Tibère. 

On accourut au bruit mat de la chute ; le 
blessé fut relevé, respirant à peine, et 
transpprté à l'hôpital le plus voisin. On déses
père de le sauver. 

— On vient d'arrêter en flagrant délit un 
voleur à la tire émerite, qui a eu maintes 
fois maille à partir- avec la justice française 
et a honoré de son séjour la plupart des mai
sons de détention de l'Europe. 

Polack est un juif hollandais qui a eu une 
existence des plus accidentées. En faisant une 
chute, alors qu'il se promenait, assure-t-il, 
cet hatille voleur a eu les deux jambes cas
sées et, par suite de l'amputation de la jambe 
droite, il a dû se faire mettre une jambe ar
ticulée. 

.C^st à son infirmité que Polack doit at-
trlbuefs-sou arrestation, car il venait d'enle
ver adroitement le portefeuille d'un passant 
et se sauvait clopin-clopant, lorsqu'il a été 
saisi par le pan de sa redingote par sa vic
time, plus leste que lui, puis remis entre les 
mains des agents. 

— Une nouvelle artistique à sensation! 
On vient de découvrir, dans 4'église d'Elé-

nas, petite ville de Finlande, une superbe 
Descente de croix de Rubens. 

Personne, parmi les habitants, ne soup
çonnait ce' trésor, lorsque le mois dernier 
•rois peintres allemands, de passage dans le 
puys, visitèrent l'église et tombèrent en ad
miration devant l'œuvre du grand maître. 

Cette toile en parfait état de conservation, 
n'est pas estimée moins de quatre cent mille 
francs 1 

Nous extraVflns d'une excellente Étude 
écrite par M. Cerfberr de Medelshem, sur la 
culture de l'arbre à cacao, sur la fabrication 
du chocolat et son importance industrielle, 
quelques observations fort justes qu'il est 
bon de répandre. 

< C'est ici le lieu, dit M. Cerfberr, de 
» combattra la prévention injuste qui se ma-
» nifes"te quelquefois contre le bon marché 
! §ft*auW*e chocolat. Il est évident qne c'est 
> stî bon marehé, sans en faire cependant 
I lif " question principale, que doit tendre 
» l'industrie, surtout lorsqu'il s'agit des den-
» réep alimentaires et que toute- prévention 
> doit diaparaitre lorsque les efforts du coe:-
» merçant parviennent à faire du bon, tout 
» en abaissant les prix de manière à mettre 
* i 4 a portée du plus grand nombre un pro-
» duit qui défie toute concurrence. 

» C'est le problème qu'a résolu M. Menier. 
» Je poiir/ais, ù côté d'une longue nomen-

» clature de'sôphisticatiorts en exercice, in-
r diçtier les moyens de les découvrir. Mais 
» à tfaoi î|pn 1 S'applique-t-on à recherches 
» dans un ménage, et ne vaut-il pas mieux 
» s'adresser à une maison dont l'honnêteté 
» est notoire, faire comme moi, consommer 
» 4e confiance du Chocolat-Menier. 

» M. Menier n e parait surtout s'être préoc-
» cupé de l'intérêt des consommateurs, en 
> mettant son chocolat au meilleur marché 
» possible; on trouve souvent une résistance 

• » chez les détaillants, qui aiment mieux 
» vendre un autre chocolat, dont le prix leur 
» laisse un plus grand bénéfice, sans s'in-
> quiéter de la qualité qu'ils offrent à leurs 
» acheteurs. 

»~Trest bon de se mettre en garde contre 
» cette manœuvre et d'y Tésister car beau-
» coup vendent des imitations et des contre-
» façons à la pla^e^du vrai Chocolat Menier, 
» imitations ou cflÇlfefaçocm qui portent pré-
» judice au conso'ramateur et peuvent nuire 
• à la réputation de la maison Menter, en sub-
> stituant un produit de qualité inférieure ou 
> défectueuse à un produit de qualité supé-
» rieure. C'est pareeque j'ai été moi-même 
» victime de ces sut^gitotions reprochables 
> que je m'assure toujours de la provenance 
» en exigeant résxjueu* Teritable . • 

Dans la série dusse Mmidfs sur l'Exposition 
universelle de 1867, quand M. Cerfberr de 
Medelshem est arrivé à l'industrie du choco
lat, il a choisi naturellement la Maison Menier 
pour guide, pareeque cette maison tient la 
tête de cette industrie et qu'elle en repré
sente l'ensemble le plus complet par ses 
plantations de cacaoyers au Valle-Menier, Ni-
caragna, et par son usine de Noisiel, près 
Paris, le plus parfait modèle d'une usine de 
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THÉÂTRE DE ROUBAIX. 

Dimanche 26 Décembre» 

Lé lr«>i die tttesne, grand drame histo
rique, .pn, 5 actes. 

VirTimportance de cet* ouvrage H sera 
joué seul. 

On commencera à 6 heures 1/2. 

Lundi 27. 

G r a n d e s é a n c e donnée par M. le pro
fesseur 

V u e v e u v e d e 1 1 a n s » comédie-vau
deville en 1 acte. 

On commencera à 7.heures 1/2. 

Théâtre Popula ire . 

Dimanche 26 Décembre. 

P o l d e r OU l é b * n r r r a n d 'Amster 
d a m , drame en 3 actes et six tableanx-. 

F d g a r d e t »a b u n n e , vaudevillo en un 
acte. 

Le b a l M a b i l e , vaudeville en Un acte. 
•—--»—On commencera à 5 heures 3/4. _ 

VILLE DE ROUBAIX. 

C o u r » p u b l i e d e C h i m i e 

Lundi 37 décembre à 8 h. 1/4 du soir. 

Du bois de Campéche. 
Ce qu'il faut penser de la teinture au 

campéche. — Moyen dé reconnaître cette 
teinture. Moyen de reconnaître les bleus 
faux teint. — Extraits de campéche. — 
Pourquoi soumet-on quelquefois le campéche 
à l'oxydation avant d'en faire usage î — Ac
tion de la teinture alcoolique de campéche 
sur le bicarbonate de chaux. — Action de 
l'acide carbonique sur le Campéche et sur le 
curaçao. — Expérience de la grotte du 
Chien. 

Cour» n u b i l e d e P h y s i q u e 

Mercredi 29 décembre à 8 heures 1/4 
du soir. 

Effets électriques dûs au passage continu 
d'un courant. — Assimilation de l'électricité 
au fluide nerveux. — Application de l'élec
tricité à la médecine. — Coagulation de l'al
bumine d'un œuf par l'électricité. —Chaîne 
électrique des poissons. — Appareil électro-
médical. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES. 

Taxe des lettres de direction de poste à 
direction de poste. 

Lett. aff. non-an". 
Jusqu'à 10 gr. inclus. 0 f. 20 c. 0 f. 30c. 
de 10 gr. à 20 gr. incl. 0 40 0 60 
de 20 gr. à 100 gr. » 0 80 1 20 
de 100 g. à 200 g. » 1 60 2 40 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 
100 gr. ou fraction de 100 grammes excé
dant, 80 c. en cas d'affranchissement, et 1 f. 
20 cent, en cas de non-affranchissement. 

Taxe des lettres nées et distribuâmes dans 
la circonscription postale du même bureau. 

Lett. aff. non-aff. 
Jusqu'à 10 g. inelus. 0 f. 10 c. 0 f. 1S c. 
de 10 g. à 20 g. » 0 20 0 30 
de 20 g. à 100 g. * 0 40 0 60 
de 100 g. à 200 g. » 0 80 1 20 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 
100 gr. ou fraction de 100 grammes excé
dant, 40 c. en cas d'affranchissement, et60 c. 
en cas de non-affranchissement. 

Taxe des lettres de Paris pour Paris. 
Lett. aff. non-aff. 

Jusqu'à 15 g. inclus. 0 f. 10 c. 0 f. 15 c. 
de 15 g. à 30 g. » 0 20 0 25 
de 30 g. à 60 g. • 0 30 0 35 
de 60 g. à 90 g. » 0 40 0 45 

Et ainsi de suite, en ajoutant 10 cent par 
chaque 30 grammes ou fraction de 30 gr. 
pour les lettres affranchies ou non affran
chies. 

CHEMIN DE m mv KURU. 

D é p a r t s d e H n u b a l x p e u r -
Lille — Matin : 5.17 — T.21 — 8.21 — 

9.51 — 11.26 — Soir : 12.31 — 2.01 — 3.31 
— 5.11 — 6 . 1 3 — 7.3*8 — 9.36 —11 .11 . ' 

Tourcoing et Mouscron — Matin : 5.47 *— 
7.18 — 8 . 4 8 — 10.13 — 1 1 . 2 3 — S o i r : 1.15 
— 2.43 — 4.48 — 6.18 — 8.13 — 10.22 
(jusqu'à Tourcoing seulement) 11.36 jusqu'à 
Tourcoing seulement). 

Amiens et Paris — Mutin : 3.17 — 8.(1 
— Soir : 12.31 — 3-31 (** et **clt) —7.38 
— 9.36. 

Artnentièrrs, Bailleul, Hnebremck. — Matin : 
5.17— 7.21 (Jusqu'à AruMjntîeass seulement) 
».51 — 11.28 — Soir : 12.3V — 2.01 — 
« . 1 3 — 9 . 3 6 . 

Calais — Matin : 1.17 — «,&•*(*, 2» M.)— 
11.26. — Soir : 6.13. ~ * -

Dunkerque. — Matin : 5.17 — 9.51. — 
Soir : 6.13. 

Douai, Somain et Valenciennes. — Matin : 
5.17 — 8.21 — 11.26. — Soir : 12.11 — 
6.13 — 7.38 — 9.36. " 

Tournai (par Mouscron). — Matin : 5.47 — 
10.13. — Soir : l . M — 4.48 — 8.13. 

Tournai (par Lille) matin : 5.17 — 8.21 — 
12.0 — 3.31 — 7 . 3 8 . 

a t O V B u E D E M I ^ E . 
Court du 23 décembre ltdtf 
OBLIGATIONS DES VILLES. 

Armentières» ._ . . . . 505 . . 
Lille 1860. 7. A. 1865. . . 1 0 1 75 
Lille 1863. J. J. Janv. 1864 . 101 50 
Lille 1868, libérée*. . . . 505 . . 
Reub.-Tonreoing, H. à 50. . e t 25 

VALEURS LOCALES. 

Caisse commerc. de Lille, Ver-
ley, Decroix. . . . . 501 AS 

Comptoir Devilder et C*. . . 5 2 5 . . 
Crédit industriel du Nord. . 511 25 
Caisse Pérot et Comp. . . , 570 . . 
Compapnie le Nord incendie 

200 fr. p 1300 . . 
Gaz de Wazemraes à- . . . 1300 . . 

— — n . . . i l * . . 
Caisse commerc. de Roubaix. 541 25 
Lille à Réthune, actions. . . 405 . . 
Lille à Réthune, oblig. . . 303 75 
Aniche (le douzième) . . » 
Azincourt. . . . * * . . 250 . . 
Auchy-au-Rôls . . . " . . ; . . . . 
Rruay 1840 . . 
Bully-Grenay, a n c . . . . 420 . . 

. Çarvin, . . . . . . . 1 1 0 0 . . 
Courrièresj . . " . . . .10075 . . 
Campagnac 625 . . 
Douvrin, anc f . . . . -.<, 
Douvrin nouyT 1864 . . 
Escarpelle, . ^ 1300 . . 
Epinac, . . . '. . » . « 
Ferfay, . • . . » , » . 1409 . . 

Fiennes et Harding, 

Vicoigne-Nœux, 
Vendin, . 
Thiv. et Fresnes (M.) . 

,-
, 1550 . . 

976 25 
, . 5410 . . 

, • . . . . . 

COURS DES HUILES A LILLE. 
23 Décembre 1869. 

HUILES I GRAINES ! TOURTEAUX 
l'hectolit. j l'hectolit . l'hectolitre. 

Colza. . . . 
• épur pq 

Œill. b. g. f« 
> rousse. .{«« 

Camelioe... 85 
Chanvre.. .]«« 
Lin du p. .'«« 
Lin gr. et. «c 

« à •« «c'*3 à •• 2717 à «« «« « 
'ii «« «« « «c «c 17 50 «< « 
«« «c «« « «c •«18 «< c« • 

«< •« 5 37 50 «« H N I 
«« «« 0 05 ««*« «« M « 
i > « • ' * • • « ««'«« 
«« « 2 6 

28 50 28 «« 32 

«• << « « « 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

FORESTIERE 
DE CREDIT et D'EXPLOITATION 

( SOCIETE ANONYME ) 
Statuts déposés en l'étude dt M* DUB0YS 

notaire à Paris. 

SIEGE SOCIAL A PARIS : 
N ° l , p l a c e d u 'CbéAtre -Françats , 

AGENCES DANS LES DÉPARTEMENTS. 

CONSEIL D'ADMINISTRATIOM : 
M. le marquis de- RETHISY, ancien Pair de 

France, Membre du Conseil Général de Seine-
et Marne. 

M. DE RIGAULT d'AVOCOURT, Inspec
teur des Eaux et Forêts, en retraite. 

M. CHEVALIER (Emmanuel), ancien no
taire, propriétaire. 

M. Ë. HERLOFSEN, de la maison Herlof-
sen et C', de Rouen. 

M. le comte de HOUDEDOT, propriétaire. 
M. le vicomte DE LANCASTRE - SAL-

DANHA, Secrétaire de la Légation de Portu
gal à Paris. 

M. le vicomte LE RAILLY D'INGHUEM, 
propriétaire-forestier. 

M. MALHERRE DE MARAIMROIS, pro
priétaire au Havre. 

M. le comte ORDENER , propriétaire-fo
restier. 

Il n'est stipulé AUCUN APPORT en faveur • 
des fondateurs. 

Les actions donnent droit: 
1* A • •/„ d'intérêt annuel ; 
2° A « u •/. dans la répartition des béné

fices ; 
3° Et à une part proportionnelle dans l'ac

tif social. 
I n t é r ê t s p a y a b l e s p a r t r i m e s t r e 

les 15 Janvier, 15 Avril, 15 Juillet et 15 Octobre. 

I D D C C H D U T : . HOOfr. en souscriv.1250 f. 
V B H M H i n i a . J 1 5 0 { r à iarépartit . (p*act, 

Le reste à mesure des besoins de la So
ciété et suivant décision du Conseil d'admi
nistration. 

Les souscriptions reçues jusqu'à ce 
jour par la S o c i é t é g é n é r a l e t a r e s 
t i è r e , assurent, dès maintenant sa consti
tution. 

En présence des nombreuses et impor
tantes affaires qui so»t pronusées de tous 
côtés à la Société, et l'assemblée générale 
étant souveraine, anx termes des statuts, 
pour fixer définitivement le maximum du 
capital social de constitution, il a été décidé 
que les souscriptions continueraient à être 
reçues dans les départements jusqu'au 9 9 
d é c e m b r e , date à laquelle la réunion de 1 
l'assemblée générale sera, fixée. 

On sousort», soit direotouMbt, par lettré 
chargée, à l'adresse du Directeur, place du 
Théâtre Français, n' ( , A Paris, soit les ban
aniers au compte de la Société générale fo
restière. ' 

Les propriétaires-fonciers èt'les négociants 
intéressés à l'industrie et au commerce des 
bols, peuvent, dès maintenant, adresser leurs 
propositions d'affaires ? achats, ventes, af
fermages, avances sur coupes, ouvertures 
de crédit, etc., au directeur de la Société et j 
elles seront immédiatement mists â l'étude. ' 

Les personnes qui sont dans l'intention de 
demander à la Société de la représenter dans 
les départements, ain>i que les Forestiers 
qui voudraient prendre la direction das 
zones forestières que la> Société organise, 
sont priées d'adresser, sans délai, leurs de
mandes appuyées de référencés. 

Pour le Conseil d'administration . 
9473 Le président, marquis 

REMBOURSABLES EN &• ANNÉES 
Intérêt 6 */, l'an, échéant les 1S janvier et 15 juillet 

Amorties au pair en 3 * années, par voie 
de Tirage annuel, et remplacée par des 
Actions de jouissance ayant le même divi
dende que les Actions elles-mêmes. 

CONSEIL D ADMIMISTRATION 

MM. le comte de B n s t e l l t - F a s e u l a pa
tricien de Venise, consul général de Honduras 
en Italie, Président. 

p>. R a s i l , de l'Institut historique de 
France, ex-membre, associé du jury interna
tional de l'Exposition universelle de 1867. 

Le générai comte H r a s a s w s k t . 
Le vicomte Le B a l l l y - d ' l n g u u e n a , an

cien attaché du cabinet du ministère de l'In
térieur. 

H e r l o f s e n , 
Cie, de Rouen. . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Marquis JL d e S e h e d o n l d e C a m l a x z s 
d e W e r r a r e s e , membre de l'Académie ar
chéologique d'Estrurie, délégué pontifical en 
France pour l'Exposition de Rome de 1870. 

M. A. M a x z n c c b e U I , administrateur ; 
Directeur-Fondateur. 

de la maison Herlofsen et 

CONSEIL JUDICIAIRE 

M* S e a t , Avoué de première instance. 

BANQUIERS de la COMPAGNIE 

La B a n n n e dénar teuseuj tu l e , 8 bis, 
rue du Cardinal-Fesch, à Paris et ses Suc
cursales. 

Exposé 
La Société générale de Carrosserie, s'est 

fondée afin de procurer à cette branche d'in
dustrie tout le développement qu'elle est sus
ceptible d'atteindre, et de lui permettre de 
tenir le premier rang dans la carrosserie eu
ropéenne, sous le rapport de'l'élégance, du 
bon marché et de la perfection de ses pro
duits. 

La Société actuelle a donc pour but de for
mer et d'établir de vastes usines modèles, 
avec machines à vapeur, scieries mécaniques, 
etc., et par ces moyens arriver sûrement à 
obtenir la quintessence du bon marché dans 
la fabrication. 

La Société vendra à prix fixe, en prenant 
pour base le tarif admis maintenant pour les 
voitures neuves et pour celles en réparation. 
Ce tarif, mis eu vigueur depuis deux ans, 
est déjà très-appréoié par le public. 

La Société générale de Carrosserie s'est 
placée sous la direction de M. A. MAZZUC 
CHKLLi, un des négociants les plus justemen 
recommandés et renommés dans la Carrosse 
rie, et qui a toujours obtenu les premières 
récompenses dans les différentes expositions. 

La Société a déjà acquis son Matériel. Elle a 
ses agencements, ses ateliers, ses terrains ; 
elle a déjà pris pour son compte toutes les. 
commandes qui lui étaient faites. 

Le succès de la Société général* de Car
rosserie est d'autant plus certain, qu'à côté 
de l'opération industrielle et financère, il y a 
un but utile, patriotique et jjhilahlropique, puis
qu'elle se propose de fonder is*-ses inunen-
ses Terrains, des Maisons pour les Ouvriers 
de l'Usine avec Ecom d'application et Caisse 
de secours mutuel. 

Ce placement est de tout repos et des plus 
rémunérateurs. 

Eus actions donnent Auttt à 
inel de ••;' . , é t é u»drrW« 

dés à présent «vfnuer 
7., ce f M représeèts « lus 
capital uo« ina l . 

VERSERBKTS < 
-.-•m Un*' r. •» -TVl 

Les versements ont lieu de la manière, 
suivante :. 

En souscrivant. M 
A la répartition 75 

1 9 » francs 

• Le surplus sera versé aux époques fixées par 
le conseil d'adimnistration. 

La souscription est ouverte dn mercredi 
15 décembre'en samedi 25 décembre in-

ssrïs^'.uSsîaç.i 
sivement. 

SOCIÉTÉ tÉNÉRHE 

CARROSSERIE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

SH*MS déposés tu l'élude de M* RAYNAL, 

notaire à Paris. 

- fi" ' 1 

Capital social: 1 , 5 0 0 , 0 0 0 fr. 

SIÈGE SOCIAL: 56, rué Abbatucci, #AaiS. f 

SOUSCRIPTION PU&L.ÏQUE 

DE 4,000 ACTIONS DE 500 PI. 

ON SOUSCRIT.. -

- ~ c . n 
A la Banque départementale, 8 bis, nu 

du Cardinal-Fesch, à Paris. 
Au Siège de la Société, 56, rue Abattueei, à 

Part*" 
Et dans l e s départements, chez tous les 

Banquiers. 
-On peuA-également souscrire en envoyant 

des mandats-postes, billets de banque on 
coupon,b déchéance du Ie' Janvier 1870 à l'a-
dr«ss« fe*#W. k s directeurs de la Banque 

WjÉBSW,^ W*WWi 
m 

ET ne LA 

vurrE n CRGXHCE 

11/EHTREPOT DK T U » ; 
10 et 41 rue it l'entrepM prt* *fjr<ni > 

douace Eugène, ne de Puris, ierrière 4» -
caserne in Prince Eugène. * '"^ 

a r » r 4 . 
COMMENCERA DES A PBXSJUTT 

LA VENTE ANNUELLE, '\r;oq 
De marchandises provenant des 

saisies, consignation? et «ai'iauts 
protestés de l'exercice de l'Entrepôt 
des Tissus des années 1666, 67 et 68, 
consistant spécialement en Toiles,. 
Linge de Table, Mouchoirs, Rldémixi' -1 

Soieries, Bonneteries, Alpaga*- H ,. 
autres, et dont une grande partie A 
été mise en lots comme suit : 
1,800 l o t s d e 150 fr . e t 1,100 

d e 150 « n | ALf 

Les lots de 156 fr. consistenten-*} -.'t. 
1 paires de draps en belle toile de 

ménage, grande èsrgsurj 

"«.nr* de lonjweurV * C T u p u t 
4 Taies d'oreiller en belle toile fine, . 
t Service damasse de Saxe, 11 cotâ^ y, 

verts à fleurs. "t «jj 
1 douzaine de serviettes ouvrées. .,\ili,,v 
1 Nappe de 8 à 12 couverts-ouvrée. 
1 douzaine,de serviette de toilette, 

œil très-fort. 
18 mètres toile fines pour «chemises. 

1 douzaine de mouchoirs en toile 
blanche. tL , , A 

1 douzaine de mouchoirs en batiste, 
de toile. --•'> a U l 

La vahmr 4e ce lM**l au nuMa W 
de 830 fronts. Si f 

L e s l e t e d e l t o i r . euuuisudefcsr 
4 Paires de grands drapside analtse 

toile fine blanche, grande large u 
sur 3"50 de longueur avec ou'usaji-iif <, 
couture. te'1'. 

6 Taies d'oreiller toile fine. .sijutanH l 
2 paires Draps de dôme s t 

belle toile de ménage. 
2 douzaines belles Serviettes i*tti 

de perdrix) extra fortes. • 
6 Tabrters de cuisiné, éh wnnfer Tmttr^ 

déménage. -r ÎM.-,-q ••:;• 
t très-beau Service damassé de Saxe 

à fleurs à i l couverts.. , • ' •-- • 
1 douzaines Serviettes entéos petit 

damier. _ 
1 Nappes de 8 à 49 «MuvdHs, même 

dessin. , ; . '. aliyj mrt 
Tous articles pur fil. "Eoite première 

qualité. V \0 

u ft'uMri^isyo M 
en mousseline brodée Suisse.; Lu 
chambre à coucher complète COJU-̂  
siste en 4 grands ridpau* de Mts sur u l 
S^ÎO. de hauteur, 4 grands ,rids>uav.;li0., 
fenêtres et 4 rideaux vitrages, 

Les. 12 pièces pour 58 fr,» eu Heu. ] 
de 165 Crânes. • -j 

Une quantité de pièces de T o i l e s ^ - 0.?{ 
Hollande, Allemagne, Irlande, jéur. 
Toiles de lin pur et de chair,re pour. 
chemises, draps de l i t s e t taakurs, 
en toutes qualités, ! ta oïLiti 

Quantité considérable de Œttdeanuf.n' t 
brodés sur mousseline, euHe^ etuY,,v.m: 
brochés et guipures. fi iL'??li1 

600 Services de table, véritable• . 
linge t e Saxe, de %*%.%, M etiSbctuWû ÏÎ 
verts, OUvrés et damassés. Nappe* . î 
et Serviettes dépareillées, ouvrées 
et damassées. Nappes et Serviettes 
dépareillées, ouvrées, damassées et 
à liteaux. . — » — M 

Partie considérable de Bas et de 
Chaussettes de Saxe. 

100 pièces belles flanelles de santé, 
tennrsGilets et caleçons 
ufJcuWnées. 
inesMouchoirsde poche 

et tôt» batiste, blancs et 
pièces Alpaga anglais et 120 
e sine doére (drap de Lyon). 
enjrotrmce 90tre rembour-

uas ufnfdQD W^1 a v i s a v e c l e a 

annonces ordinaires du commerce. 
Les avantages sont réels et les mar

chandises sans défauts; l'Entrepôt 
des Tissus, en se chargeant de cette 
vente, engage sa responsabilité en 
donnant sa garantie. Le public peut 
donc s'y adresser en toute confiance. 

E n t r e p ô t d e a T i s s a s , 1*> e t 
1 » , r u e d e r E n t r e p e t , dau>* 
ÛVeuntuturV ftnû -gAEunCÙTuntanV uuuuû* nuT^ununCuuuY 

Eutcèstre* \ ' * i f t P W , W 

Etude èV M# COTTIGNY, notaire 
à Roubaix, Rue Neuve 44. 

L'an 1870, le Lundi 10 Janvier, à 
« J4»§qff«-d* jeJevM M* COTT—ÇNY, 
- 1 * 4 * T * t # ^ P * U p r o c é % u A . b l i ^ 

quement, en la salle de laMàirie de 
"VVasquehal à la 

Location de Terres 
appartenant au Bureau de- Bienfai
sance dudit Wasquehal savoir : 

Article 1". Territoire de Lesquin 
79 arcs 85 centiares de labour, 

occupés par Manouvrier, charon, à 
Lesquin, au fermage annuel de 100 
francs. 

Article 1*. Territ oire de Croix 
70 ares 93 centiares de labour, 

occupés par Pierre Sandra, cultiva-
MX. au ̂ fermage annuel de 

B m n c n l t e C u m n l n u e 

ges, 8* édition, par le docteur n o s 
— On reçoit cet ouvrage franco en adressant 
t fr. 5p ajB timbres poste - — - — 
#5, Batitevard Iteeenta 
libraire, place de l'Ecole 

16,677 942* 

iëlé* V. Territoire de Wasquehal. 
57 ares 63 centiares de labour et 

verger, occupés par Jean Louis B otin 
de Wasquehal, au fermage annuel de 
73 francs 10 centimes. 

e, auD' Jules Bovxs, | ,,-^trtiple 4*. Territoire de Wasquehal. 
» J P 8 ^ 9 " W O ^ Î f W V * 9 w e s 16 centiares de terre en 
de uledecine^ à Pàpis T labour occupés par 

Roussel cultivateur à Wi 

Henri Lepers* 
asquehal, au 

.>•_ j Jd'AA .î Jtov&ç-* •'•• \ A -.. -.<! » i 


